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officiers de son canton s'est-il fail un devoir el un honneur de lui elever un
monument durable. Dans Tespoir de satisfaire ä toules -les exigences et ani mos du
desir de pouvoir offrir un souvenir digne de Wieland ä tous ses amis et ä toutes
»es connaissances, soit de pres soit de loin, nous avons fait graver son portrait,
autant pour retracer son image aux yeux de ceux qui Tont connu et de le faire
revivre dans le cceur de ceux qui Tont aime, que pour perpötuer sa memoire.

Notre concitoyen. M. Frödöric Weber, dejä cölebre par ses gravures de tableaux
d'Holbein et de Raphael, a bien voulu se charger de ce travail et il vient de le
terminer. Celte gravure, dont nous avons une epreuve sous les yeux, a ötö faite
d'aprös un tableau de M. Buff, peintre appenzellois, et nous pouvons dire que c'esl
un vrai chef-d'ceuvre que vous serez egalement heureux de possöder, nous en
sommes persuadös d'avance.

Afin de röunir les fonds necessaires pour couvrir les frais qui sont assez
considörables, notre corps d'officiers a souscrit et paye un certain nombre d'actions, ce

qui pour chaque actionnaire, ne constitue pas d'autre droit que celui de retirer, ä

Togal de tout officier suisse, un exemplaire sur papier de Chine ä 10 francs, et

sur papier ordinaire ä 5 francs.
Tout en vous faisant cette communication prealable, nous ajoutons que nous

espörons recevoir le dit portrait en janvier 1865 et nous vous Texpödierons sans
dölai. En consequence nous vous offrons des exemplaires aux prix indiques ci-
dessus (pour ceux sur papier de Chine jusqu'ä concurrence du nombre tirö), et nous
vous prions de nous faire parvenir vos commandes par Tentremise de votre comite,
aussitöt que vous aurez recu de nous une epreuve. En effet, des que cela nous sera
possible, nous enverrons ä votre section un exemplaire, soit comme souvenir de
feu le colonel Wieland, au portrait duquel vous accorderez certainement avec
plaisir une place dans le lieu de vos röunions, soit afin que vous puissiez juger
vous-mömes de Texcellence de ce travail.

Quant aux exemplaires qui ne seront pas remis ä des officiers, nous pensons
qu'ils pourront se vendre comme ouvrages d'art, mais ä un prix bien superieur
et en rapport avec le merite de cette ceuvre.

Nous espörons donc pouvoir envoyer sous peu une epreuve ä votre section, et
dans Tattente de recevoir bientöt de vos bonnes nouvelles, nous vous prions, chers
freres d'armes, de recevoir nos salutions corcRales.

Le president de la societe militaire de Bdle,
fi. Paravicini, colonel föderal.

Le seerötaire de la section bdloise de la societe militaire federale,
H. Burckhardt, capitaine.

A PROPOS DES REVUES.

Ainsi que nous l'avons dit dans notre dernier numero, le Grand
Conseil vaudois aura k s'occuper dans sa prochaine session de la question

des revues annuelles et reunions de contingents. Quelques
personnes, et entr'autres des citoyens du district d'Aigle, dösirent les
supprimer ä l'avenir et ont ä cet effet adresse au Grand Conseil la

petition suivante :

Tit. — La loi militaire du 16 decembre 1862 a introduit des cours de repe-
tilion pour les bataillons de röserve cantonale; ces reunions ont maintenant la
sanetion de l'expörience; elles produisent de bons rösultats, en fournissant aux
hommes qui en fönt partie l'occasion d'titiliser d'une maniere sörieuse leurs
connaissances militaires, en developpant dans les bataillons de röserve l'esprit de
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corps qui leur manquait et en etablissant des relations veritables tle service entre
officiers et soldats.

Mais, si cette innovation nous parait utile, il est d'autres dispositions dont l'utilite

peut etre hautement coiitestöe: ce sont celles relatives aux revues et aux
reunions de contingents ; celles-ci ont perdu une grande partie de leur interet el
ne sont souvent, pour le soldal et pour l'officier, qu'un moyen de les degoftter du
service, si möme efles ne deviennent pas une ecole d'indiscipline. Les articles 269
§ 2 et 271 de la loi militaire ont d'ailleurs considerablemeiit diminue le nombre
tles hommes qui y sont astreinls, ensorle que l'entrain et lc zele s'en ressentenl.
Ces reunions constituent en oulre une inegalitö fächeuse entre Tinfanterie et les

armes speciales qui n'y sonl pas appelees Enfin le perfectionnement des armes ä

feu a necessite Ia suppression du lir ä poudre et ä ötö ainsi ä ces föles militaires
une parlie de leur animation.

Autant nous sommes partisans d'uu service vöritable comme celui des cours de

röpötition autant il nous parait fächeux de fatiguer le soldat et d'absorber son

lemps dans des reunions sans utilitö, oü il est tmtraine en pure perle ä des döpenses

souvent considörables.
Nous vous prions donc, Messieurs, connaissant Tinteret que vous portez comme

nous ä tout ce qui touche ä nos institutions miliiaires-, de tlöcider par un decret:
1° Que les revues et les reunions de contingents, instiluees pour Tinfanterie,

par les articles 265 et 265 de la loi militaire du 16 decembre 1862 sont stipprtmees;
2° Qu'ensuite de cel allegemenl sensible dans le service de Tinfanterie Tartiele

269 de la loi militaire sera modifie comme suit:
« Les bataillons de röserve canlonale sont reunis tous les trois ans pendani

quatre jours au moins. » •»

Agreez, Monsieur le President et Messieurs Thoiiimage de notre devouement
patriotique lo oclobre 1864.

Les raisonnements de cette piece, si logiquement deduits et elegam-
ment tournes qu'ils soient, n'ont cependant pas convaincu tout le
monde. Dans plusieurs arrondissements et ä Lausanne en particulier,
on est d'un avis oppose, et il est question d'adresser une contre-pöti-
lion au Grand Conseil. Un officier lausannois nous prie d'insörer ä ce
sujet les lignes ci-dessous :

Monsieur le redacteur,

Je viens vous demander une petite place pour m'opposer ä la pötition recemment

adressee du district d'Aigle au Grand Conseil pour la suppression des revues
et des reunions de contingents.

Je ne saurais point partager celte opinion, el cela par les raisons suivanles :

1° II est bon qu'avec la formation actuelle de nos balaillons federaux en
compagnies de six arrondissements differents, formation qui ne permet pas de röunir
aussi proniplement que precedemment un bataillon föderal, il esl bou, dis-je,
qu'on ait l'habitude des balaillons ou demi-bataillons ou contingents territoiiaux.
Dans le cas de Geneve, le 22 aoüt, on en a vu l'utilite. Or rien ne saurait mieux
donner celte habitude que les revues el reunions de contingents

2° Les revues sonl une tradition vraiment nationale; elles datent de l'existence

meme du canton de Vaud; toute la population y prend part et on en fak de
vraies fötes de localite et de famille. Ce serait elre par trop puritain que de vouloir

les supprimer pour quelques petits coups qui s'y boivent de trop, le soir, par
ci par lä f

3° Les revues sont la seule circonstance oü nous voyons encore trace de
l'autoritö civile cantonale, reprösentee officiellement par le prefet, depositaire du drapeau

vert el blanc. Les discours n'ont peut-ötre pas toujours loute Töloquence
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• dösirable; mais par peu qu'ils soient animös de sentiments patriotiques, et c'est
toujours le cas, ils fönt un vif plaisir ä nos soldats-citoyens.

4° II est ä craindre que si Ton supprime les revues et les reunions de contingents

par suite de Taustörite de sentimehl des petitionnaires, on n'en arrive aussi ä

supprimer les abbayes et prix de jeunesse miliiaires. Sans doute il s'y donne aussi
de temps en temps quelques egralignures regrettables ä la discipline; mais il faul
bien que la jeunesse s'amuse, el j'aime la voir, pour ma part, möler ä ses jeux
Tidöe de la patrie et de sa defense. Si on veut supprimer tout ce qui excite Ten-
train et la gaite des soldats vaudois, il ne restera vraiment plus qu'ä leur donner
le bonnet de nuit et la blouse que röve pour eux M. le colonel Ziegler.

Pour moi, quitte ä me faire accuser de fatuite et de vanile, j'avoue haulement
que je tiens ä mes öpaulettes et ä ma grande tenue, je liens aussi aux revues
oü j'ai l'occasion de les montrer avec avantage au beau sexe de la place de Beau-
lieu; je tiens ä l'excellente musique que j'ai l'occasion d'y entendre, qui nous
coüte assez eher pour cela el qui ne vient pas souvent avec nous ä Biere, ä

Herzogenbuchsee ou ä Geneve.
Par toutes ces raisons je vote energiquement contre la pötition d'Aigle, et prie

le Grand Conseil de la renvoyer purement et simplement au Conseil d'Etat.
Un officier de Lausanne.

En pesant les deux opinions en presence il nous semble qu'au fond
on pourrait les mettre assez facilement d'accord, et qu'elles ne sont
pas aussi eloignees l'une de l'autre qu'il apparait au premier coup-
d'oeil. Tous veulent le bien de notre militaire, c'est l'essentiel; les
uns craignent que ces reunions ne le ruinent par manque de discipline;
les autres craignent que trop de rigorisme ne tue le goüt du jeune
soldat. Les deux exces sont egalement dangereux. Mais pourquoi n'es-
saie-t-on pas tout d'abord de faire regner une discipline plus sövere
dans ces reunions Cela depend absolument de MM. les officiers et
en particulier du commandant d'arrondissement. S'il est constate que
la discipline et l'ordre y sont impossibles, on fera bien sans doute de
les supprimer; mais le cas ne nous semble pas encore demontre, et
jusque lä le manque de discipline ne peut ötre une raison valable de
suppression, car il ne fait qu'accuser le manque de surveillance de
quelques chefs.

Quant ä la pretendue injustice faite ä Tinfanterie au dötriment des

armes spöciales, eile est aisöe ä reparer ; il n'y a qu'ä appeler aussi aux
revues les carabiniers de la section et peut-etre la cavalerie elle-meme..
Ils n'en seraient sans doute point fäches, et dragons, carabiniers et
autres gagneraient certainement ä manoeuvrer un peu plus souvent
ensemble. Pour ce qui concerne Tartillerie et le genie, il serait
facile, comme nous l'avons dejä dit, de leur organiser une revue
annuelle ä part ä l'occasion de la Ste-Barbe. Dans trois ou quatre sec-
lions on pourrait tirer sur les lacs et partout faire quelques fougasses.

Ensuite, s'il fallait quelques cartouches ä poudre aux hommes
-d'infanterie pour egayer un peu leurs revues, nous ne saurions voir un
tres grand inconvenient ä ce qu'on leur en distribuät une dizaine. Cela
ne gate pas autant les canons qu'on a voulu le dire, et d'ailleurs les
feux au commandement et ä poudre ne peuvent pas, sans prejudice pour
Tinstruction, etre totalement exclus des exercices d'ecole de bataillon.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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